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Édito 
 

Il nous a dit : " Merci " ! 
 

9ǘ ǾƻƛƭŁ ŘƻƴŎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл҈ ŘŜǎ 
retraités, lors du journal télévisé de Jean-tƛŜǊǊŜ tŜǊƴŀǳǘΣ ƭŜ мн ŀǾǊƛƭ ŘŜǊƴƛŜǊΦ [Ŝ ƎŜƭ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas suffisant, nous voilà encore ponctionnés de 1,7% de CSG supplémentaires depuis le 1er Janvier 2018. 

 

En principe, vous recevez un remerciement lorsque 
vous accomplissez volontairement une action au bénéfice de 
ǉǳŜƭǉǳΩǳƴΦ 5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŞŎƛŘe de piocher 
dans nos poches et ensuite nous dit : « Merci » Η {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 
pas une marque de mépris, ça y ressemble fort car, une chose 
est sûre, pour ce « geste de soutien » envers les actifs, jamais 
ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎΧ 

 

Bref, une nouvelle fois, les retraités sont considérés comme 
des nantis et nous sommes au regret de constater que le fait 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻǘƛǎŞ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǾƛŜ ƴŜ ǎǳǎŎƛǘŜ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
nos dirigeants. 
9ǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ; 

cette Ŧƻƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŀŎǘƛǾŜΧ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀǊǘŜƭŀƴǘ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜǊŀ ǾŜƴǳ !   
 

aŀƛǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ŘǳǇŜΦ ¢ƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀ ŎƻƳǇǊƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭle société que met en place M. 
aŀŎǊƻƴΣ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǉǳŜ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ƴŀƭ ƭƻǘƛǎΦ [Ŝǎ "super 
riches" ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŜȄƻƴŞǊŞǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎΣ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ leurs richesses finissent par "ruisseler"  ŜƴŦƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Χ {ŀǳŦ ǉǳŜ ƭŀ "théorie du 
ruissellement"Σ ŎƘŝǊŜ Ł ƴƻǘǊŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜǎ ǎŞǊƛŜǳȄ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ !  
 

Lƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǊŞŀƎƛǊ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ǘǊƻǇ ǘŀǊŘ !!!  
 

{ŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩƘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴƛǎǎƻƴǎ-nous et faisons entendre 
nos voix en participant de plus en plus nombreux aux manifestations, 
Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƴƻǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛer ceux de 
Force Ouvrière, dont la défense de nos intérêts matériels et moraux 
Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ !!!  
 

 

Ne restez pas dans votre coin à ressasser votre déconvenue !  
Faites entendre votre voix en venant grossir nos rangs  

 

Jeudi 14 Juin 2018 lors du nouvel appel à manifester des retraités !!!  
 

 

Le temps et les gouvernements passent, les revendications restent. 
 

       La commission Retraités 
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PLAN HOPITAL : AMELIORE R L'OFFRE DE SOIN S ! 
Le 13 février, le premier ministre E. Philippe devait annoncer un "plan hôpital" destiné à 
améliorer l'offre de soins. Ce plan voulait répondre au malaise profond du personnel soignant et 
aux inquiétudes du public. 
Depuis plusieurs mois, en effet, le milieu hospitalier multiplie les alertes, les protestations 
angoissées et les pétitions dans la presse. La dernière en date était signée de Directeurs de CHU 
et de médecins dont le Pr D. Sicard, ex-président du comité national d'éthique, ainsi que du 
médiateur national E. Couty et de représentants d'usagers.  

Ce texte appelait à reprendre le contrôle de la 
situation et à faire cesser la dérive du management 
hospitalier vers des normes défavorables aux 
soignants et aux patients : "le malaise est réel. Il est 
maintenant urgent de donner à tous les acteurs de 
l'hôpital les moyens d'agir collectivement sur 
l'organisation des soins pour redonner du sens à leur 
travail, et d'associer concrètement les patients à cette 
démarche", concluait l'appel.  

29/01/2018 26/02/2018 

28/03/2018 26/04/2018 

29/05/2018 27/06/2018 

27/07/2018  
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Le plan d'E. Philippe répond-il à cette inquiétude ? Il veut lancer des "groupes de réflexion" sur 
le financement, les conditions de travail, l'organisation, la pertinence des soins.  
Mais le monde hospitalier attend des mesures concrètes et rapides. Son véritable but : voir 
cesser les réorganisations brutales imposées au nom de la rentabilité, et que désapprouve 
même la ministre de la santé A Buzin. 
 
 

METTEZ MACRON DANS UNE MAISON DE RETRAITE !  
Un conte du moyen âge parle d'un homme sage et riche qui aimait énormément son fils. À tel point qu'il 
lui donna toute sa fortune. Il resta habiter dans la maison familiale. Quelques temps plus tard, son fils 
trouvant que son vieux père lui coûtait trop cher, le mit à la 
porte. 
Pris de pitié cependant, il demanda à son propre fils de porter 
une couverture à son grand-père pour qu'il puisse s'abriter du 
froid. Le petit-fils s'exécuta, mais ne donna que la moitié du 
plaid au vieillard. 
Devant la surprise de son père, l'enfant expliqua qu'il gardait 
l'autre moitié pour la lui donner quand lui-même serait vieux. 
Le père comprit la leçon et, honteux, reprit son père chez-lui.  
Aujourd'hui, sur la toile, une onde d'émotion entretenue par des visuels insoutenables sensibilise sur la 
maltraitance subie par les animaux dans les abattoirs. Certes, il est bon d'améliorer la condition animale, 
mais combien s'émeuvent des conditions de vie déplorables des personnes âgées dans les maisons de 
retraite ? Là aussi, il pourrait y avoir des films "trash" à faire. 
La grève des personnels des EHPAD a mis un peu les projecteurs sur ce secteur. Pas assez cependant 
pour que l'opinion publique se sente concernée par l'univers parfois sordide dans lequel vivent nos 
anciens. 
Prenez E. Macron, ou n'importe quel homme ou femme politique, aussi brillant soit-il, et faites-lui vivre 
pendant plusieurs semaines le quotidien d'un vieux dans un établissement ou service de gériatrie. Pas 
sûr qu'il en sorte indemne. 
- L'odeur tout d'abord, il y a pourtant les moyens 
aujourd'hui de résoudre cela. 
- Un personnel surmené, ou n'ayant pas les dispositions 
idoines, qui n'a pas le temps de s'occuper correctement de 
vous. 
- une infantilisation liée à la façon dont vous êtes traité. 
- Enfin, ne comptez pas trop sur des visites puisque 
l'éducation n'apprend plus à respecter et être reconnaissant 
envers les anciens. 
- 9ǘ ǇǳƛǎΣ Ǉŀǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ǾƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
ville, donc fini la moindre vie sociale. 
 

Messieurs Macron, Philippe ou autre, n'ayant plus comme horizon que d'attendre le repas suivant, la 
ƴǳƛǘΣ ƭŜ ǊŜǇŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘΧ ŘŞƎǊƛƴƎƻƭŜǊŀƛŜƴǘ ǾƛǘŜΦ 
Le philosophe E. Kant disait que l'expérience, davantage que les 
études, donne la connaissance. En oubliant nos vieux, nous nous 
privons de riches expériences. "N'être plus écouté, c'est cela qui est 
terrible quand on est vieux", disait Camus. 
Ce n'est pas parce que la chevelure blanchit que l'homme n'a plus rien 
à dire. Ce n'est pas parce que vous n'êtes pas un as des réseaux 
sociaux que votre parole n'est pas éclairante. 
Le combat "mourir dans la dignité" pourrait également s'attacher à 
l'amélioration du cadre et des conditions de vie du grand âge. Si nous 
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ne savons pas respecter nos ainés, si nous les sacrifions par notre indifférence, nous ne pouvons être 
fiers de l'exemple que nous donnons à nos enfants. Nous serons tous ǾƛŜǳȄ ǳƴ ƧƻǳǊΧ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Η 
 

S D F : COMBIEN SONT - ILS  ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le prélèvement à la source ne s'appliquera qu'en janvier 2019  
Dans votre déclaration 2018, vous pouvez déjà vous prononcer sur le taux qui vous sera appliqué. 
Comment faire le bon choix ? 
Vous êtes en train de remplir votre  déclaration en ligne  ? A la fin de cet exercice, vous connaîtrez ce 
que l'administration appelle votre taux « personnalisé » pour 2019. C'est le pourcentage qui sera retenu 
sur votre salaire net à compter de janvier 2019 au titre de l'impôt sur le revenu. 
Pour les revenus des indépendants déclarant des bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non 
commerciaux, bénéfices agricoles, ou encore les  revenus fonciers , les pensions alimentaires, les rentes 
viagères imposables, c'est ce même taux qui sera appliqué. 
La différence est qu'ici, il s'agira d'un acompte contemporain. Il sera prélevé directement par 
l'administration fiscale sur votre compte bancaire alors que, s'il s'agit d'un salaire, c'est le « tiers 
collecteur » (l'entreprise, la caisse de retraite ou la caisse d'allocation) qui versera l'argent à l'État. 
 

Gérer le prélèvement 
Plusieurs options s'offrent au contribuable. Vous 
pouvez indiquer vos préférences après avoir signé 
votre déclaration en ligne. Vous pouvez 
également le faire plus tard (jusqu'au 
15 septembre 2018) en utilisant le service " Gérer 
mon prélèvement " dans votre espace particulier. 
Trois options s'offrent au contribuable. Elles 
présentent chacune des avantages et des 
inconvénients. 

Le taux " personnalisé " 
C'est le taux qui vous est communiqué par le fisc à 
la fin de votre déclaration. Si vous décidez de 
conserver ce taux, vous n'avez aucune démarche 
à accomplir. 
Son application peut parfois présenter des 
inconvénients pour un  foyer fiscal quand, par 
exemple, les salaires des conjoints offrent de 
grandes disparités. Imaginons un couple dont le 
revenu mensuel est de 10.000 euros et dont l'un 

gagne 8.000 euros alors que l'autre gagne 
2.000 euros. Si le même taux est appliqué aux 
deux, celui dont le salaire est le plus faible verra 
ses revenus nets considérablement réduits. 

Le taux " individualisé " 
Pour éviter cet écueil, vous pouvez avoir intérêt à 
opter pour ce que l'administration appelle 
"l'individualisation" du taux. Les taux 
individualisés permettront de prélever le même 
montant. Il s'agit d'une simple répartition 
différente du paiement de l'impôt entre les 
conjoints. Elle n'aura pas d'incidence sur le 
montant total d'impôt qui est dû par le couple. 

Le taux " neutre " 
Pour des raisons qui vous sont propres, vous 
pouvez aussi souhaiter que votre employeur n'ait 
pas connaissance de votre taux d'imposition 
personnalisé. Dans ce cas, vous pourrez opter 
pour l'application d'un taux « neutre ». Il sera 

"Il nous est difficile de ne pas réagir aux propos tenus par Julien Denormandie, secrétaire d'État 
auprès du ministre de la cohésion des territoires, selon qui seulement une cinquantaine de 
personnes dorment dans la rue en Ile-de-France. Vient-il du monde des Bisounours ou d'une autre 
planète, alors que le Samu social en dénombre entre 2 000 et 3 000 ? Dans nos petites villes de 
province il y a plus de 50 personnes SDF, alors à Paris ! Donc, pour lui et le gouvernement tout va 
bien ! 
Ils habitent sûrement les beaux quartiers de la capitale ou de la banlieue où bien sûr, il n'y a pas de 
misère. Cet homme devrait sortir un peu plus souvent de son bureau bien chauffé pour aller rendre 
visite à ces pauvres malheureux mais peut-être ne veut-il pas se mélanger au petit peuple et salir 
son beau costume BCBG ! La misère n'est pas une maladie contagieuse, monsieur le ministre, vous 
ne risquez-rien à vous rendre sur place pour revoir votre copie !  

Pour une fois, monsieur le Ministre, regardez autour de vous ce qu'est la vraie vie !" 
 

https://patrimoine.lesechos.fr/impots/impots-revenu/0301546329599-special-impots-2018-la-declaration-en-10-questions-pratiques-2168007.php
https://patrimoine.lesechos.fr/impots/impots-revenu/0301539630542-special-impots-2018-comment-sont-imposes-les-revenus-locatifs-2167703.php
https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_rente-viagere.html#xtor=SEC-3168
https://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_rente-viagere.html#xtor=SEC-3168
https://patrimoine.lesechos.fr/impots/impots-revenu/0301277562660-special-impots-2018-limpact-du-quotient-familial-sur-le-montant-de-limpot-2153276.php
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calculé sur la base du montant de la rémunération 
versée par l'employeur. 
Ce taux neutre sera également appliqué si 
l'administration fiscale n'est pas en mesure de 
communiquer un taux au collecteur, par exemple, 
en cas de début d'activité ainsi qu'aux personnes 
encore à la charge de leurs parents, afin qu'elles 
ne subissent pas un prélèvement excessif. 
Ce taux, proche du  barème d'un célibataire sans 
enfant et ne percevant pas d'autre revenu, peut 

dans certains cas conduire à des prélèvements 
plus importants qu'en choisissant le taux 
personnalisé. 
En revanche, si l'application du taux neutre 
conduit à un prélèvement moins important, par 
exemple du fait de la présence de revenus du 
patrimoine, le contribuable devra régler 
directement la différence au Trésor public. 

 

À noter :  
À la fin de votre déclaration, vous pourrez aussi opter pour des acomptes trimestriels et non mensuels 
pour vos revenus fonciers ou, si vous êtes indépendant, pour les revenus que vous percevez au titre des 
BIC, BNC et BA. 
 
 

BILLET D'HUMEUR  : FOLIE AGRO - INDUS TRIELLE  ! 
"Aides agricoles : les vaches feront plus de veaux".  
Les vaches feront plus de veaux et surtout plus de lait ! Folie agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΧ Un département trouve 
ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘϥŀƭƭƻǳŜǊ п тос ϵ Ł ǳƴ D!9/ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǎǘŜ, inséminant déjà ses vaches comme on emplit une 
cruche, pour l'achat de colliers détecteurs de chaleurs. Mais dans quel monde vivent tous ces gens ? Eux 
ne sont à priori pas connectés ! Ce modèle est moribond et leurs syndicats sponsorisés par les lobbies de 
l'industrie agro-alimentaire, main dans la main avec l'État, continuent de pousser ces exploitants 
pantins, niant leur perte, à foncer tête baissée dans le mur de l'endettement à vie. Sans parler de la 
course aux matériels démesurés et surtout inadaptés dont le choix d'achat s'apparente plus à des 
caprices d'enfants, rêvant devant la vitrine du Père Noël, qu'à une réelle nécessité. 

Non, le vivant ne doit plus être un outil économique exploité sans sens et sans respect. 
À quand le retour des troupeaux paissant paisiblement dans les prairies ? Leur taille, pour cela doit être 
cohérente avec la surface de terres exploitées dans un périmètre raisonnable ! 
 
 

FERROVIAIRE :  LES CONCURRENTS SORTENT DU BOIS !  
Dans la foulée des annonces de réforme de la SNCF, les futurs concurrents de celles-ci sortent du bois. 
Leurs représentants participaient, le 5 mars, à la première des réunions de "pré-concertation" au 
ministère des transports. On y remarquait la présence de Transdev, société française déjà active sur les 
marchés ferroviaires allemands et suédois ; d'Arriva, filiale de la Deutsche Bahn et qui contrôle déjà 14% 
du rail britannique ; et de Thello, filiale du transalpin Trenitalia qui veut faire en France "des TGV sans 
SNCF" ; pourrait débarquer aussi le chinois MTR ; et les entrepreneurs du fret, tel le belgo-américain 
Régiorail. 
Commentaire : la privatisation en marche ! 
Côest la face ®merg®e de lôiceberg du d®mant¯lement de la SNCF, pour ç pr®parer lôouverture ¨ la 

concurrence » du transport de voyageurs ï et surtout privatiser lôentreprise publique. Le Gouvernement 

dôEdouard Philippe a annonc® la mise en îuvre de la lib®ralisation du transport ferroviaire dans le projet 

de loi sur la mobilité, annoncé pour le premier semestre 2018. 

Lôouverture ¨ la concurrence du trafic ferroviaire fait partie des injonctions de lôUnion Européenne, au 

nom du sacro-saint dogme de la concurrence libre et non faussée. Dans ce modèle, les entreprises 

publiques nôont pas leur place. Lôouverture ¨ la concurrence du transport ferroviaire a donc commenc® 

avec le fret (transport de marchandises), puis le trafic international de voyageurs en 2009. 

La direction de la SNCF avec le gouvernement recherchent "lôaugmentation des marges b®n®ficiaires, 

loin des préoccupations de développement du réseau ferroviaire et des besoins de transport des 

populations". 

 

https://patrimoine.lesechos.fr/impots/impots-revenu/Sp%C3%A9cial%20imp%C3%B4ts%202018%20:%20le%20bar%C3%A8me%20de%20l'imp%C3%B4t%20sur%20le%20revenu%20En%20savoir%20plus%20sur%20https:/patrimoine.lesechos.fr/impots/impots-revenu/0301484193077-special-impots-2018-le-bareme-de-limpot-sur-le-revenu-2164274.php#2MzdIxFe7xg6H62l.99
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HUMOUR : le petit moment de détente  ! 

 


